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AJS SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 avril 2021 sous réserves d’incidents

 

Régis BARRIER
Avocat au Barreau d’Avignon
Conseil en Droit des Sociétés

Hôtel d’Entreprises « Croix Rouge »
10, Avenue de la Croix-Rouge

B.P. 40173 84008 AVIGNON Cedex

AJS
Société par actions simplifiée

au capital de 9 000 euros
porté à 3.000 euros

Siège social :
4, rue du Collège d’Annecy

84000 AVIGNON
807 902 820 RCS AVIGNON

L’Assemblée Générale Extraordinaire des associés du 11 Décembre 2020 a décidé de réduire le capital
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social de SIX MILLE (6.000) euros pour le ramener de NEUF MILLE (9.000) euros à TROIS MILLE
(3.000) euros par voie de rachat et d’annulation de SIX CENTS (600) actions.
Le Président a constaté en date du 07 Janvier 2021 que cette réduction de capital se trouvait
définitivement réalisée à cette même date.
Les mentions antérieurement publiées relatives au capital social sont ainsi modifiées :
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à NEUF MILLE (9 000 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à TROIS MILLE euros (3.000) euros).
POUR AVIS
Le Président
3950784

Publié le 06/04/2021
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